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Texte annexe 
 

L’ORDRE TALIBAN 
 
Le 28 septembre 1996, les taliban entrent dans Kaboul en liesse qui se croit libérée après quatre ans 

de guerre civile. Dès le lendemain, ce tract est distribué et des affiches sont collées : 
 
         « Notre watan (pays) s’appelle désormais l’Emirat islamique d’Afghanistan. Voici les lois que 

nous allons faire appliquer et auxquelles vous obéirez : 
 Tous les citoyens doivent prier cinq fois par jour. Quiconque sera surpris à faire autre chose au 

moment de la prière sera battu. 
 Tous les hommes doivent se laisser pousser la barbe. La longueur correcte est d’au moins un poing 

au-dessous du menton. Quiconque refusera de respecter cette règle sera battu. 
 Tous les garçons doivent porter le turban – noir pour ceux scolarisés en primaire, et blanc pour 

ceux des classes supérieures – ainsi que des habits islamiques. Les cols de chemise seront boutonnés. 
 Il est interdit de chanter. 
 Il est interdit de danser. 
 Il est interdit de parier et de jouer aux cartes, aux échecs et aux cerfs-volants1. 
 Il est interdit d’écrire des livres, de regarder des films et de peindre des tableaux2. 
 Quiconque gardera des perruches chez soi sera battu et ses oiseaux tués. 
 Quiconque se rendra coupable de vol aura la main coupée. Et s’il recommence, il aura le pied 

coupé. 
 Il est interdit à tout non musulman de pratiquer son culte en un lieu où il pourrait être vu par des 

musulmans, au risque d’être battu et emprisonné. Quiconque sera surpris à essayer de convertir un musulman à sa 
religion sera exécuté. 

 A l’attention des femmes : 
 Vous ne quitterez plus votre maison. Il est inconvenant pour une femme de se promener dehors 

sans but précis. Pour sortir, vous devrez être accompagnée par un mahram, un homme de votre famille. Si vous êtes 
surprise seule dans la rue, vous serez battue et renvoyée chez vous. 

 En aucun cas vous ne dévoilerez votre visage. Vous porterez une burqa à l’extérieur de votre 
maison. Sinon, vous serez sévèrement battue. 

 Il vous est interdit de vous maquiller. 
 Il vous est interdit d’arborer des bijoux. 
 Vous ne vous afficherez pas avec des vêtements aguichants. 
 Vous ne parlerez que lorsqu’on vous adressera la parole. 
 Vous ne regarderez aucun homme droit dans les yeux. 
 Vous ne rirez pas en public. Sinon, vous serez battue. 
 Vous ne vous vernirez pas les ongles. Sinon, vous serez amputée d’un doigt. 
 Il vous est interdit d’aller à l’école. Toutes les écoles pour filles seront fermées. 
 Il vous est interdit de travailler3. 
 Si vous êtes reconnue coupable d’adultère, vous serez lapidée4. 
 Ecoutez bien et obéissez. Allah-u-akbar (Dieu est grand)”. 
 
Khaled HOSSEINI, Mille soleils splendides, Paris, Belfond, 2007, 410 p., p. 270-271. 

 

                                                 
1 En hiver, les gamins des villes afghanes se défiaient dans des tournois de cerfs-volants colorés, tradition aussi vieille que 
l’Afghanistan. Voir de Khaled Hosseini, Les Cerfs-Volants de Kaboul, (dont le film est tiré), 2005. 
2 Tous les livres furent brûlés, sauf Le Coran, et les films détruits ainsi que télévisions, CD, DVD…Rappelons qu’outre la 
destruction des collections des musées à coups de manches de pioche, les taliban, en 2000, firent sauter les deux gigantesques 
Bouddha de Bamiyan, statues taillées dans la montagne et drapées d’un vêtement grec, héritages d’Alexandre et symboles du 
syncrétisme des cultures occidentales et orientales. 
3 Un seul hôpital pour femmes à Kaboul géré, sans moyens, par des taliban contrôlant des femmes médecins et des infirmières 
obligées d’opérer en burqa. 
4 Les taliban inventèrent, lors de matchs de foot où il était interdit de montrer ostensiblement son enthousiasme, une mi-temps 
très particulière : la lapidation publique des femmes et des couples adultères. 


